
DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES,

DES AFFAIRES JURIDIQUES
ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau de l'environnement et du tourisme

Dossier n°2006/1561

A r r ê t é  n° 08-DRCTAJE/1-167

autorisant la Société Techniques Surfaces Grand Ouest (T.S.G.O.) à COËX (85)
à exploiter un atelier de traitement de surfaces de pièces métalliques avec procédé

thermochimique par voie de bains de sels fondus.

Le Préfet de la Vendée
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement notamment :
- son titre 1er du livre V relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement ;
- son titre IV du livre V relatif aux déchets ;
- son livre II relatif aux milieux physiques ;
- son livre III relatif aux espaces naturels ;
- son livre IV relatif à la faune et à la flore.

VU la demande en date du 6 décembre 2006 présentée par le Président de la
Société Techniques Surfaces Grand Ouest (T.S.G.O.) en vue d'être autorisée à exploiter un atelier de
traitement de surfaces de pièces métalliques avec procédé thermochimique par voie de bains de sels fondus,
en zone artisanale « Pôle Odyssée »,  route de la Roche sur Yon, sur le territoire de la commune de COËX
;
VU les plans, cartes et notices annexés au dossier ;
VU les avis émis par le directeur départemental de l'équipement, le directeur départemental de l'agriculture
et de la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur départemental des
services d'incendie et de secours, le directeur départemental du travail de l'emploi et de la formation
professionnelle, le directeur régional de l'environnement, le directeur régional des affaires culturelles, le chef
du service interministériel de défense et de protection civile et le conservateur régional de l’archéologie ;
Vu l’avis du sous préfet des Sables d’Olonne en date du 15 mai 2007
VU l’arrêté préfectoral en date du 1er mars 2007 qui a soumis la demande susvisée à l'enquête publique,
pendant un mois, dans la commune de COËX commune d'implantation de l'entreprise et dans la commune
dont le territoire était atteint par le rayon d’affichage, à savoir : LA CHAPELLE HERMIER ;
VU le procès-verbal et l'avis du commissaire enquêteur ;
VU les avis des conseils municipaux de COËX et LA CHAPELLE HERMIER ;
Considérant l’absence d’observation au cours de l’enquête ;
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VU le rapport du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du
22 janvier 2008 ;
VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques,
en sa séance du 12 février 2008 ;
Considérant le courrier du 28 février 2008 par lequel l’intéressé indique ne pas avoir d’observations à 
formuler sur le projet d'arrêté statuant sur sa demande qui lui a été notifié ;
Considérant qu’aux termes de l’article L512.1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que
spécifie l’arrêté préfectoral ;
Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à
l’article L511.1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ;
SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Vendée ; 

AA  rr  rr  êê  tt  ee

TITRE 1.  CADRE GENERAL DE L'AUTORISATION

Article 1.1.  Titulaire de l’autorisation

Monsieur le Président de la Sté Techniques Surfaces Grand Ouest (T.G.S.O.), dont le siège social est  situé
Pôle Odyssée, route de la Roche sur Yon sur, le territoire de la commune de COËX (85) est autorisé, sous
réserve de la stricte observation des dispositions contenues dans le présent arrêté à procéder à l'exploitation
des installations classées répertoriées à l'Article 1.2. du présent arrêté dans son établissement situé sur le
territoire de la commune de COËX, en zone artisanale Pôle Odyssée. 

Article 1.2.  Liste des installations répertoriées dans la nomenclature

Cet établissement abrite les installations et activités visées à la nomenclature des installations classées et
énumérées dans le tableau ci-après avec leur régime de classement :

N° de la
rubrique

Désignation de l'activité Capacité réelle Régime de
classement

2565.2.a

Revêtement métallique ou traitement
(nettoyage, décapage, conversion, polissage,
attaque chimique, vibroabrasion, ect.) de surfaces
(métaux, matières plastiques, semi-conducteurs,
etc.) par voie électrolytique ou chimique, à
l’exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage
de surfaces visés par la rubrique 2564.
Procédés utilisant des liquides (sans mise en
œuvre de cadmium, et à l’exclusion de la
vibroabrasion), le volume total des cuves de
traitement étant supérieur à 1500 litres.

5 600 litres A

2562.1
Bains de sels fondus (chauffage et traitements
industriels par l’intermédiaire de) : le volume des
bains étant supérieur à 1 500 litres.

3 810 litres A

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans
l'établissement et qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des Installations Classées ou étant en
dessous des seuils de classement, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les
Installations Classées.
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Article 1.3.  Caractéristiques principales de l'établissement

L’établissement a pour activité principale le traitement de surfaces de pièces métalliques par dégraissage
chimique et le traitement thermochimique (nitruration, passivation) de pièces métalliques par voie de bains
de sels fondus.

1.3.1.  Implantation de l'établissement

L’atelier de la Sté T.S.G.O. est située sur la commune de COËX, route de la Roche-sur-Yon , zone artisanale
du Pôle de l’Odyssée.

L’atelier est implanté sur un terrain de 7882 m2 regroupant les activités de travail mécanique des métaux
de la Sté ABCM et la future activité de la Sté T.S.G.O.                         
La Sté T.S.G.O exerce ses activités dans un bâtiment de 1000 m2 existant appartenant à ABCM et loué à
la Sté T.S.G.O. Ce bâtiment comprend des vestiaires, un atelier de traitement de surfaces et
thermochimique, une surface de stockage.

Les bâtiments et leurs annexes occupent une superficie d’environ 3800 m2 sur une partie des parcelles
cadastrales n° 6 et 7 de la section ZH qui représentent une surface de 16 544 m2.

La zone artisanale de l’Odyssée comporte d’autres installations artisanales et industrielles.

1.3.2.  Description des principales installations

La Sté T.S.G.O exerce une activité de traitement de surfaces et de traitement thermochimique de pièces
métalliques (acier ou fonte) afin qu’elles possèdent après traitement un degré accru de résistance aux
frottements et à la corrosion.

L’activité de traitement de surface par dégraissage et thermochimique par voie de bains des sels fondus est
constituée de :

- deux cuves de dégraissage alcalin de 2.8 m3 chacune chauffées à 80°C ;

- une fonction de rinçage constituée de deux cuves de rinçage cascade;

- un four de préchauffe à une température avoisinant les 350°C ;

- 2 fours de traitement (1.42m3 + 2.39m3) permettant de maintenir en fusion les sels de traitement à une
température de température de 590°C pour le traitement de nitruration et 440°C pour le traitement de
passivation ;

- une cuve pour la réalisation  de la trempe eau ;

- une fonction de rinçage constituée de 3 cuves de rinçage tricascade;

- une étuve pour le séchage éventuel des pièces après rinçage (120°C) ;

- une zone de refroidissement à l’air libre ;

- une cuve de 1.9 m3 pour l’imprégnation d’huile à température ambiante;

- une zone d’égouttage.

Cette chaîne fonctionnera en 3 fois 8 heures, 5 jours par semaine et 48 semaines par an soit 240 jours par an.

Elle permet le traitement de 30 tonnes de produits par semaine soit 1500 m2 de surface de pièces métalliques.

Les produits nécessaires à la composition des bains sont caractérisés comme suit :

- produit pour les bains de dégraissage : produit sous forme de poudre stocké en sacs au sein de
l’établissement (4 sacs de 25 kg) . Ce produit répertorié corrosif est à base de carbonate de sodium (10-
20%), de phosphate trisodique (10-20%), d’hydroxyde de sodium (5-10%) et de métasilicate de sodium
(5-10%). La consommation est d’environ de 1 000 kg/an. ;
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- sels pour les bains de sels fondus :

- pour le bain de nitruration : mélange sous forme de poudre à base de cyanate de sodium  et de carbonates
de métaux alcalins (répertorié nocif et irritant)  et à base d’amines et de triamine répertorié non
dangereux. Ces poudres sont stockées en sacs de 25 kg. Le stock sur site est de 3 tonnes et  la
consommation est d’environ 20 tonnes/an.                                                                           

-  pour le bain de passivation : mélange de poudre à base de d’hydroxyde de sodium, de nitrate de sodium
et de carbonates de métaux alcalins répertorié comburant, nocif et corrosif. Le stock sur site est de
2.5 tonnes en sacs et la consommation est d’environ 20 tonnes/an .

- huile pour le bain d’imprégnation : le stock sur site est de 4 fûts de 200litres et la consommation annuelle
est d’environ 2 500 litres. Il s’agit d’une coupe pétrolière naphta lourde hydrotraitée classée non
inflammable. 

Les installations annexes sont composées :

- d’une installation de compression d’air de puissance inférieure à 50 KW;

- d’un poste pour l’alimentation électrique.

TITRE 2.  CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION

Article 2.1.  Réglementation applicable à l'établissement

2.1.1.  A l'ensemble de l'établissement

Sans préjudice des prescriptions du présent arrêté, l’exploitant est tenu de respecter les dispositions des textes
suivants :

          -  Activités de traitement de surface :

         Arrêté  du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surfaces soumises à autorisation
 au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ;

-  Prévention de la pollution de l'air et de l’eau  (autres activités que traitement de surface) :
• Décret du 25 octobre 1991 relatif à la qualité de l'air ;
• Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux

émissions de toute nature ;
• Décrets n° 98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement

des chaudières de puissance comprise entre 400 kW et 50 MW ;
• Décret n°98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations

consommant de l'énergie thermique ;
-  Gestion des déchets :

• Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ;
• Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°

2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant
les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs ;

• Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ;

• Arrêté du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en
application des articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des
circuits de traitement des déchets ;

• Décret n° 79.981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles
usagées ;
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• Décret n° 94.609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75.633 du 15 juillet 1975
relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages ;

• Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002  relatif à la classification des déchets ;
-  Prévention des risques :

• Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des installations
classées susceptibles de présenter des risques d'explosion ;

• Arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les
effets de la foudre ;

-  Prévention des autres nuisances :
• Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations classées

pour la protection de l'environnement ;
• Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement.

2.1.2.  Autres activités

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans
l'établissement, et qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des installations classées ou étant en
dessous des seuils de classement, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les
installations classées de l'établissement.

Article 2.2.  Conformité aux plans et données techniques du dossier d'autorisation

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, dans la mesure où ils ne sont pas contraires
aux dispositions du présent arrêté.

Article 2.3.  Principes généraux d'exploitation

L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières premières et
d'énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les
meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et compatibles
avec la qualité du milieu environnant.

Il doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction,
l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des
eaux ou des sols.

Article 2.4.  Maintenance - Provisions

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus
régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés et calibrés à des
intervalles réguliers.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnelle  pour assurer la protection de l'environnement,
notamment résines échangeuses d’ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs,
produits absorbants, pièces d’usure, électrodes de mesure de pH…

Article 2.5.  Modification des installations

Tout projet de modification, extension ou transformation notable de ces installations doit avant réalisation,
être porté à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires.

Toute modification doit être mise à profit pour intégrer les principes d'exploitation rappelés ci-dessus.
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Article 2.6.  Changement d’exploitant

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur doit en faire déclaration au Préfet du
département dans le mois de la prise en charge de l'exploitation.

Article 2.7.  Bilan de fonctionnement au démarrage  

L'exploitant adresse, à l'issue des six premiers mois de fonctionnement, un bilan détaillé faisant apparaître
l'état des principaux paramètres et attestant du respect des prescriptions du présent arrêté.

Article 2.8.  Contrôles

A la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant doit faire effectuer, par un laboratoire
agréé ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents gazeux et poussières et des
déchets de l'établissement, ainsi que le contrôle de la situation acoustique ou des mesures de vibrations. Le
choix du laboratoire doit être soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées.

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant.

Article 2.9.  Accidents - incidents

L'exploitant d'une installation soumise à autorisation ou à déclaration est tenu de déclarer dans les meilleurs
délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement
de cette installation.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées dans un délai de 15 jours. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en
pallier les effets à moyen ou à long terme.

Article 2.10.  Cessation d'activité

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en service dans
un délai de trois ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deux années
consécutives.

En cas de cessation d'activité, l'exploitant doit en informer le Préfet au moins un mois avant cet arrêt, et
remettre à ses frais le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients, suivant
l'article L 511-1 du Code de l’Environnement.

TITRE 3.  REGLES D'IMPLANTATION ET D’AMENAGEMENT

Article 3.1.  Intégration dans le paysage

Les dispositions appropriées sont prises afin d’intégrer l’établissement dans le paysage.

L'ensemble de l’établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières : le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de
l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Des plantations et un engazonnement sont
mis en place dans la mesure du possible sur les parties du site non utilisées par le bâtiment , parkings et voies
de circulation.
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Article 3.2.  Clôture

Le site d’implantation des activités de la Sté T.S.G.O.est clôturé avec portail d’accès fermé à clefs en dehors
des heures d’exploitation.

Article 3.3.  Voies de circulation et aires de stationnement

Les voies de circulation internes à l'établissement sont aménagées et dimensionnées en tenant compte du
nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d’un sol revêtu
suffisamment résistant et n’entraînant pas d’envol de poussières.

Afin de faciliter, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie doit permettre l'accès aux installations
sur tout leur périmètre.

Les accès aux installations sont aménagés de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible
de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs pompiers.

Les aires de stationnement internes doivent être suffisantes pour accueillir l'ensemble des véhicules
intervenant pour la livraison et l’expédition des produits.

Article 3.4.  Contrôle d’accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

Article 3.5.  Documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration
non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté.
Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la
sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années
au minimum.

Article 3.6.  Aménagement spécifique aux installations

3.6.1.  Bâtiment général de l’unité

Le bâtiment exploité par la Sté T.S.G.O. dispose d’une surface totale de 1000 m2 et présente les
caractéristiques suivantes :

- sol béton ;
- charpente et bardage métallique ;
- toiture en matériau MO et M1 ;
- exutoires de fumées conforme à l’arrêté du 30/06/06 .

Ce bâtiment est isolé d’au moins  35 mètres de toute autre activités et structures afin d’éviter tout risque de
propagation en cas d’incendie.
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A l’intérieur du bâtiment les locaux sont aménagés de façon à pouvoir s’opposer à la propagation d’un
incendie.

A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

3.6.2.  Installations de traitement de surfaces et de traitement thermochimiques

a) - Les parties de l’installation  qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés ou des
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un incendie
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le
maintien en sécurité de l’installation doivent être constituées de matériaux permettant de réduire les risques
de propagation d’un incendie au strict minimum, et présentent les caractéristiques de faible réaction et de
résistance au feu minimales suivantes :

• matériaux de classe A1 ou A2 s1 d1 selon NF EN 13 501-1 ;

Les dispositions nécessaires sont prises afin d’éviter la propagation d’un incendie par le système de
ventilation.

b) - Les bâtiments abritant l’installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la
réglementation en vigueur permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et
produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de
l’installation et être à commande automatique et manuelle. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées
à proximité des accès.

Le débouché à l’atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur
suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz
rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage.

TITRE 4.  PROTECTIONDES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Article 4.1.  PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

4.1.1.  Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices
de secours, sont limités aux quantités suivantes :

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle

Réseau public 900 m3 par an

Article 4.2.  COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

4.2.1.  Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou
non conforme à leurs dispositions est interdit.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et au
opérations de maintien hors gel de ce réseau.
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4.2.2.  Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,...),

- les secteurs collectés et les réseaux associés avec les regards, les avaloirs, ….

- les ouvrages de toutes sortes (vannes manuelles et automatiques, compteurs, postes de relevage, postes
de mesure...),

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne
ou au milieu).

4.2.3.  Réseaux de collecte

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés,
effluents industriels, eaux pluviales polluées…) des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les
points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible.

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispositif de mesure
du débit.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être sont
équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flamme.

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

En cas de rejet d’effluents aqueux par les installations ceux ci ne doivent pas être susceptibles de dégrader
les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement
par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.

Article 4.3.  Types d’effluents, conditions des rejets au milieu

4.3.1.  Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

- eaux pluviales, 
- eaux vannes et sanitaires,
- effluents industriels (eaux de rinçage de l’atelier de traitements de surfaces, bains usés, eaux de

nettoyage ….).

4.3.2.  Conditions de collecte et de rejets au milieu récepteur

Les eaux pluviales, les eaux vannes et sanitaires et les effluents industriels sont collectées par réseaux
séparatifs.
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Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de stockage avant leur envoi en centre de traitement extérieur de traitement.

La dilution des effluents est interdite. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

Les rejets des effluents liquides se font ainsi dans les conditions suivantes :

Atelier ou circuit d’eau Réseau interne Lieu ou milieu récepteur
Eaux sanitaires Réseau Eaux

Vannes
Réseau Eaux Usées de la zone artisanale du
Pôle de l’Odyssée

Eaux industrielles  Réseau Eaux
Industrielles 

Pas de rejet

Eaux Pluviales (toitures et
voiries)

Réseau Eaux
Pluviales 

Réseau Eaux Pluviales de la zone artisanale
du Pôle de l’Odyssée

4.3.3.  Entretien des réseaux

Les ouvrages de rejets et les équipements de traitement intermédiaires (séparateur d’hydrocarbures, bassin
d’orage, bassin de décantation, etc…) sont régulièrement visités et nettoyés.

4.3.4.  Aménagement des points de rejet

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des contrôles de
rejet dans de bonnes conditions.

Article 4.4.  Gestion de la ressource en eau

4.4.1.  Conditions de prélèvement

Les installations de prélèvement d’eau dans le réseau public sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs
de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et tenues à disposition de l’inspection
des installations classées.

Un système de disconnection équipant le raccordement au réseau public de distribution d’eau potable, en
application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d’eau pouvant être
polluée est installé. Ce système doit être vérifié régulièrement et entretenu.

L'analyse des risques de retour d'eau par poste utilisateur, détermine les moyens internes de protection inter-
réseaux (eau potable...) contre des substances indésirables (réservoirs de coupure...)

4.4.2.  Alimentation en eau du tunnel de traitement de surface

L’alimentation en eau de la chaîne de traitement de surface et de traitement thermochimique est munie d’un
dispositif susceptible d’arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’installation,
clairement reconnaissable et aisément accessible.

4.4.3.  Consommation de l'eau

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et
l'exploitation des installations pour limiter la consommation en eau.

La réfrigération des installations en circuit ouvert est interdite.
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Les volumes consommés sont consignés mensuellement sur un registre, tenu à disposition de l'inspection des
installations classées.

Pour l’activité de traitement de surface par dégraissage de la Sté T.S.G.O :

Le système de rinçage doit être conçu et exploité de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique,
rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », inférieure à 8 litres par mètre
carré de surface traitée et par fonction de rinçage.

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :

- les eaux de rinçage ; 
- les vidanges de cuves de rinçage ; 
- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des

effluents ; 
- les vidanges des cuves de traitement ; 
- les eaux de lavage des sols ; 
- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques le cas échéant.

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :

- les eaux de refroidissement ;
- les eaux pluviales ;
- les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé.

 L’atelier de traitement de la Sté T.S.G.O. comporte un seul poste de traitement de surface par 2 bains de
dégraissage associé à une seule fonction de rinçage. Cette fonction engendre au maximum une consommation
d’eau de 2.5 l/m2 de surface traitée .

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période
représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le
mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul.

Les consommations maximales annuelles sont de 900  m3 se répartissant comme suit :

- eaux industrielles  issues de l’activité de traitement de surface : 650 m3 par an soit 2.7 m3 par jour ;

- eaux sanitaires : 250 m3 par an soit 1.15 m3 par jour .

Article 4.5.  Prévention des pollutions accidentelles

4.5.1.  Principes généraux

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d'être à l'origine
d'une pollution des eaux ou du sol.

L'évacuation des matières récupérées après accident doit être conforme aux prescriptions du présent arrêté.

4.5.2.  Dispositions générales pour les installation de traitement de surface

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases,
des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et
toxiques définies par l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et
l’étiquetage des substances sont munis d’un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à
diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche.
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentelle la présence du produit ne puisse
en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite
éventuelle provenant de toute partie de l’équipement concerné et réalisées de sorte que les produits
incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base
très concentrés…). Elles sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et résistent à leur action
physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d’obturation éventuels qui doivent être maintenus
fermés.

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d’un déclencheur d’alarme en point bas, à
l’exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout
liquides et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux.

L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l’art et ne
comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux
capables de résister à l’action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de
dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d’asservir  l’arrêt du chauffage.

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégés mécaniquement.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent  être rejetés que dans des conditions conformes aux
dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou sont éliminés comme les déchets.

4.5.3.  Capacités de rétention – stockages pour les installation de traitement de surface

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention
sera au moins égale à :

• la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ;
• dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum

de 250 litres.
• Dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives
ou dangereuses pour l’environnement sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l’abri des précipitations
météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

4.5.4.  Cuves de la chaîne de traitement de surface et de traitement thermochimique

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité de la plus grande cuve ;
• 50 % de la capacité totale des cuves associées.
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Cette disposition ne s’applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une
concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d’une cuve de
traitement.

4.5.5.  Chargement et déchargement

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et
reliées à des rétentions étanches.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages.

4.5.6.  Produits dangereux

L’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans l’établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage…) ;
les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation.

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des
substances et préparations et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative
à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations
classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de
l’exploitation.

4.5.7.  Canalisations

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées  ainsi que des services d’incendie et de secours.

4.5.8.  Collecte des eaux susceptibles d’être polluées  lors d’un accident ou d’un incendie

 Pour la collecte des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie la Sté T.S.G.O. met
en place les dispositions suivantes :

- le bâtiment ou est prévu l’implantation de la chaîne de traitement de surface et de traitement
thermochimique comporte un sol étanche et sur 3 cotés des bordures étanches d’au moins 0.20 m .

- en cas d’incendie les eaux d’extinction sont contenus dans ce bâtiment en premier lieu puis aboutissent
à partir du coté Nord du bâtiment ne comportant pas de bordure vers une zone de circulation
imperméabilisée d’au moins 3 000 m2 disposant en point bas, dans sa zone centrale, d’un réseau de
collecte pluvial ;

- l’évacuation de ce réseau pluvial est équipé d’un regard avec système d’obturation rapide manuel (regard
aménagé avec vanne guillotine) ;

- ces moyens doivent permettre de contenir sans délai au moins 400 m3 d’eaux souillées ( 37 m3 au droit
des rétentions prévues pour la protection des différents bains composant la chaîne, 100 m3 dans le
bâtiment et 300 m3 sur l’aire de circulation par obturation du réseau pluvial).
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Article 4.6.  Rejets des effluents aqueux

4.6.1.  Principes généraux

La chaîne de traitement de surface et de traitement thermochimique est réalisée et exploitée en se fondant sur
les performances des meilleures techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que
définies en annexe de l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux ateliers de traitements de surfaces, et en
tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de
la ressource en eau.

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles
d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi qu'à la conservation de
la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon
fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou
vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales
dans les eaux naturelles.

Le lavage des appareillages, etc... ainsi que celui du sol des locaux ne doit être effectué qu'après collecte ou
élimination des produits polluants présents.

Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés en fabrication, soit éliminés conformément aux
dispositions du présent arrêté.

4.6.2.  Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement
des ouvrages ;

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

- Température < à 30 °C,
- pH : compris entre 5,5 et 8,5,
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/l.

4.6.3.  Effluents domestiques

Les effluents domestiques doivent être traités dans un dispositif d'épuration réalisé conformément à la
législation en vigueur.

Dans le cas présent, il s'agit du réseau  « eaux domestiques » de la zone artisanale du Pôle de l’Odyssée à
COËX, muni à son extrémité d’une filière d’épuration appropriée.

4.6.4.  Eaux pluviales

Les eaux pluviales  (toiture et voiries) sont collectées séparément des autres types d’effluents et rejetées vers
le réseau « eaux pluviales » de la zone artisanale du Pôle de l’Odyssée à COËX en respectant les valeurs
limites suivantes complémentaires aux conditions générales ci-avant définies après avoir été débarrassées des
débris solides :

* MEST < 35 mg/l
* DCOeb < 125 mg/l
* Hydrocarbures totaux < 10 mg/l
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Une analyse annuelle est réalisée sur un échantillon ponctuel. Le résultat de ce contrôle, ainsi que les
conditions de prélèvement, est tenu à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

Pour respecter ces objectifs, un équipement débourbeur – séparateur d’hydrocarbures est installé en tant que
de besoin sur le réseau d’évacuation des eaux pluviales des voiries.

4.6.5.  Eaux industrielles

Aucun rejet d’eaux industrielles n’est effectué vers le milieu naturel extérieur du fait des activités de
traitement de surfaces et de traitement thermochimique par bains de sels fondus exercées par la Sté T.S.G.O.

La quantité limitée des eaux de rinçage (2 à 3 l/h) issues de la fonction de rinçage après dégraissage,
constituée de 2 rinçages alimentés en cascade , et de la fonction de rinçage après nitruration et oxydation par
bains de sel fondus constituée de 3 rinçages alimentés en cascade, est orientée vers une cuve aérienne de
stockage avec double enveloppe, extérieure au bâtiment, et d’au moins 12 m3 de capacité. Le contenu de cette
cuve est orienté vers un centre extérieur de traitement autorisé au titre de la législation des installations
classées.

Les éventuelles eaux de nettoyage des installations suivent les mêmes modalités de collecte de stockage et
d’élimination ainsi que le contenu de la vidange périodique nécessaire des bains usés de dégraissage.

TITRE 5.  PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR

Article 5.1.  Principes généraux

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs,
susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la
production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites, est interdite.

Tout brûlage à l'air libre est interdit.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières
et matières diverses doivent être prises :

* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de
pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées, 

* les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées,
* des écrans de végétation doivent être prévus.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu au présent chapitre ou  non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel,
par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.
Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après,
doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme
NFX44052.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.
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La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Article 5.2.  Installations de combustion

La construction des cheminées doit être conforme aux dispositions du code de l’environnement pour les
prescriptions relatives à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la
pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie.

Les installations de combustion doivent être conformes aux décrets du 11 septembre 1998 relatifs au
rendement et à l’équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 kw et 50 Mw.

Article 5.3.  Tunnel de traitements des surfaces

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être,
si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites
définies ci-après. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules
émis par rapport au débit d'aspiration.

UNITES CONCERNEES NOMBRE DE
CHEMINEES

CAPACITE
D’EXTRACTIO
N

TYPE DE
TRAITEMENT

Bains de dégraissage et rinçage chaud associé , 
Bains de nitruration et d’oxydation par sels
fondus et rinçage chaud associé ;
Postes de séchage, de refroidissement à l’origine
de buées et vapeurs

1 20 000 Nm3/h Dévésiculeur

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant toute dilution les limites fixées comme
suit. Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des
conditions normalisées de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de
la vapeur d'eau (gaz secs).

POLLUANT REJET DIRECT (en mg/m3)
Acidité totale exprimée en H 0,5
HF, exprimé en F 2
Cr total 1
Cr VI 0,1
Ni 5
CN 1
Alcalins, exprimés en OH 10
NOx, exprimés en NO2 200
SO2 100
NH3 30

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le
double de la valeur limite.

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les
méthodes de référence reconnues.

La surveillance des rejets dans l'air porte sur :
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- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant
s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des
ventilateurs ; 

- les valeurs limites d'émissions. 

Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l'ensemble des polluants visés plus haut,
est réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un
échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses
est également réalisée selon la même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées
dans un délai maximum de 6 mois après la notification du présent arrêté par un organisme extérieur reconnu
compétent.

Les résultats de ces interventions annuelles sont envoyées à l’inspection des installations classées.

TITRE 6.  ELIMINATION DES DECHETS

Article 6.1.  Principes généraux

L'exploitant prend toute mesure visant à :

-  limiter la production et la nocivité des déchets,
-  limiter leur transport en distance et en volume,
-  favoriser leur recyclage ou leur valorisation.

L'exploitant tient à jour un registre selon les modalités de l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005 susmentionné.
Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans.

Les opérations d'élimination sont réalisées dans des conditions conformes au titre IV du livre V du code de
l’environnement. Ces opérations ont notamment lieu dans des installations régulièrement autorisées au titre
de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement.

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment.

Dans l'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute sécurité
et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol...). Les
stockages de déchets liquides doivent être placés sur des capacités de rétention conformément aux
dispositions du présent arrêté.

La quantité totale de déchets stockés sur site est limitée au maximum à la quantité trimestrielle moyenne
produite.

Article 6.2.  Déchets banals

Les déchets banals (bois, papier et carton, verre, textile, plastique, caoutchouc...) non souillés par des
substances toxiques ou polluantes doivent être valorisés ou recyclés au maximum, à défaut éliminés dans les
mêmes conditions que les ordures ménagères.

Article 6.3.  Déchets d'emballage commerciaux

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage commerciaux non souillés sont la
valorisation par réemploi, le recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de
l'énergie conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 visé au TITRE 2. du présent arrêté.

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment.
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L'exploitant est tenu de ne pas mélanger ces déchets d'emballage à d'autres déchets qui ne peuvent être
valorisés selon la ou les mêmes voies.

S'il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans des conditions
propres à favoriser leur valorisation ultérieure.

Article 6.4.  Déchets dangereux

Pour les déchets dangereux, le registre mentionné à l’Article 6.1. ci-dessus retraçant les opérations
successives liées à l'élimination des déchets, doit mentionner les informations prévues par l'arrêté ministériel
du 7 juillet 2005 susmentionné.

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi...) seront annexés au registre ci-dessus et tenus à la
disposition de l'inspection des installations classées.

Les déchets dangereux visés par l’application de cet article sont les suivants :

Code Catégorie Tonnage annuel Mode de traitement

11 01 11 Effluents industriels 15 tonnes Détoxication en centre
extérieur

11 01 13 Dégraissant alcalin 3 tonnes Détoxication en centre
extérieur

11 01 99 Huiles de finition 2 tonnes Destruction en centre
extérieur

11 03 02 Décantats de fond de bains
de sel

5 tonnes Destruction en centre
extérieur

Article 6.5.  Surveillance de l'élimination de déchets dangereux

Dès lors que plus de 10 tonnes de déchets dangereux par an sont produits, une déclaration annuelle est fournie
à l'administration, selon les conditions prévues par l'arrêté du 20 décembre 2005 susmentionné.

TITRE 7.  PREVENTION DES AUTRES NUISANCES

Article 7.1.  Bruits et vibrations

7.1.1.  Principes généraux

Les installations sont implantées, conçues, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse
être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.

7.1.2.  Valeurs limites

En limite de propriété de l'établissement, le niveau acoustique doit être inférieur ou égal aux valeurs limites
suivantes :

Jour (7h00- 22h00) sauf
dimanches et jours fériés

Nuit (22h00- 7h00) et
dimanches et jours fériés

Niveau limite en limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A)

Les mesures sont effectuées selon la norme NFS 31 010.
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L’installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voies aériennes ou solidiennes susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 23 janvier 1997, ces émissions sonores ne doivent
pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après dans les
zones à émergences réglementées :

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à

émergence réglementée(incluant
le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la
période allant de 7 h 00 à 22 h 00

sauf dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 22 h 00 à 7 h 00
ainsi que les dimanches et jours

fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)

7.1.3.  Véhicules - engins de chantiers - hauts-parleurs

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'installation, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°95-79 du
23 janvier 1995).

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

7.1.4     Surveillance des niveaux sonores

L’exploitant réalise par du personnel qualifié ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des
installations classées une campagne de mesure des niveaux sonores tous les trois ans pour vérifier la
conformité avec les dispositions de l’Article 7.1.  Les emplacements sont définis de façon à apprécier le
respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée.

La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe de
l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Le résultat de cette campagne est tenu à la disposition de l’Inspection
des Installations Classées.

Article 7. 2      Odeurs

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l'origine d'émissions olfactives gênantes pour le
voisinage. L'exploitant met en oeuvre toute action visant à réduire les émissions à la source, ainsi que les
techniques de confinement, de ventilation et/ou de traitement efficaces.

TITRE 8.  PREVENTION DES RISQUES

Article 8.1.  Prévention

8.1.1.  Principes généraux

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion et pour protéger les
installations contre la foudre et l'accumulation éventuelle d'électricité statique.

L'ensemble des dispositifs de lutte contre l'incendie devra être maintenu en bon état de service et
régulièrement vérifié par du personnel compétent.
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8.1.2.  Localisation des risques

L’exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l’établissement qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité ou le maintien en sécurité de l’établissement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’établissement la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé dans tous les ateliers et lieux
concernés. Un plan de ces zones à risque est également mis à jour.

8.1.3.  Consignes 

8.1.3.1.  Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- L’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de
l’établissement ;
-  L’obligation du “permis de travail” pour les zones à risques de l’établissement ;
- Les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides) ;
-  Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses ;
-  Les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
-  La procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
-  Les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitement et d’épuration.

8.1.3.2.  Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes
prévoient notamment :

-  Les modes opératoires ;
-  La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des
pollutions et nuisances générées ;
-  Les instructions de maintenance et de nettoyage;
- Le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au
fonctionnement de l’installation.

8.1.3.3.  Consignes d’exploitation spécifiques aux activités de traitements de surfaces

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer,
en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre
en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions,
canalisations, ...) est vérifié périodiquement par l’exploitant, notamment avant et après toute suspension
d’activité de l’installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. 
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Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées. Le préposé s’assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon
fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d’alarme.

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l’installation. Elles spécifient
notamment :

• la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l’installation après une
suspension prolongée d’activité ;

• les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les
précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ;

• la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l’installation ;
• les opérations nécessaires à l’entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des

systèmes automatiques de détection ;
• les modalités d’intervention en cas  de situations anormales et accidentelles ;
• les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte prévues à

l’article 16.

L’exploitant  a obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident ou d’incident
conformément aux dispositions de l’article 38 du décret du 21 septembre 1977 susvisé.

L’exploitant s’assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel.

L’exploitant tient à jour un schéma de l’installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux
et des liquides concentrés de toute origine.

Ce schéma est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et de
secours.

8.1.4.  Installations électriques

Toutes les parties de l’installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques (éléments de
construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations…) sont reliées à une prise de terre conformément
aux normes existantes.

Les installations sont réalisées conformément aux normes en vigueur et à l'arrêté du 31 mars 1980 dans les
locaux à risque d'explosion. Les installations, notamment les prises de terre, sont périodiquement contrôlées
par un organisme compétent, et maintenues en bon état. Les rapports de visite sont maintenus à la disposition
de l'inspection des installations classées.

8.1.5.  Protection contre la foudre

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées une étude relative à la protection
contre la foudre conformément à l’arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au présent arrêté fait l'objet, tous
les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au
type de système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à
la disposition de l'inspection des installations classées.

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en
place et, après tout impact par le foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations visées au
présent arrêté. En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci doit être démontrée.
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Les pièces justificatives de l'installation d'une protection contre la foudre, de la conformité aux normes, et
de la réalisation des études prévues dans ces normes sont tenues à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Article 8.2.  Aménagement pour la lutte contre un sinistre

8.2.1.  Accessibilité

Les installations de l’établissement doivent être accessibles pour permettre l’intervention des services
d’incendie et de secours. Le bâtiment est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin .

8.2.2.  Events d’explosion

Les locaux classés en zones de dangers d’explosion, ainsi que les enceintes susceptibles d'entraîner un
confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils sont, au
besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion et munis
de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents.

8.2.3.  Désenfumage

Les locaux à risque d’incendie doivent être équipés en partie haute, sur au moins 1 % de leur surface
d’éléments permettant, en cas d’incendie, l’évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles
sous l’effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de
chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la surface du
local. La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accès.

8.2.4.  Chauffage des locaux

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau,
vapeur d'eau). Tout autre procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des
garanties de sécurité équivalentes.

Article 8.3.  Intervention en cas de sinistre

8.3.1.  Organisation générale

Des consignes écrites précisent les rôles et responsabilités de chacun des acteurs, les modalités de mise en
oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel aux moyens de secours extérieurs.

Elles sont portées à la connaissance du personnel et des entreprises extérieures présentes sur le site et
affichées en des lieux fréquentés.

8.3.2.  Moyens de lutte

L’installation doit être équipée de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques encourus, conçus et
installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie
à protéger.

Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent.

Le dispositif de lutte contre l'incendie comprend des poteaux normalisés (NFS 61.213) dont le nombre et la
disposition sont déterminés en concertation avec le service départemental d'incendie et de secours. Ils sont
réceptionnés par le service départemental d'incendie et de secours. A défaut de mise en place d'un tel
équipement, des mesures de substitutions sont étudiées et mises en place en accord avec ce service.

Des extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant sont disposés à des emplacements signalés et
aisément accessibles, dans les ateliers, les dépôts de produits et de marchandises, ainsi que dans le local de
chaufferie.
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8.3.3.  Formation du personnel à la lutte contre l’incendie

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible
d’intervenir, en cas de sinistre, à l’usage des matériels de lutte contre l’incendie. Une première équipe
d’intervention est formée et informée périodiquement dans le cadre d’exercices incendie.

L’exploitant communiquera au service départemental d’incendie et de secours les informations nécessaires
à l’élaboration et la mise à jour du plan d’intervention de l’établissement.

TITRE 9.  HYGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL

L'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son application,
dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures générales de protection
et de salubrité applicables à tous les établissements assujettis.

TITRE 10.  MODALITES D’APPLICATION

Article 10.1.  Informations et documents à consigner par écrit et/ou à tenir à la disposition de
l’inspection des installations classées :

Article Libellé article Description
Article 3.5 Plan des installations avec dossier

installations classées
Article 4.2.2 Plan des réseaux
Article 8.1.3.3 Vérification des installations de traitements

de surfaces
Annuelle

Article 4.4.3 Registre consommation d’eau et calcul
consommation eau

Mensuel - annuel

Article 8.1.3.3 Registre des produits dangereux
Article 4.6.5 Surveillance rejets eaux pluviales Annuelle
Article 6.1. Registre d’élimination de déchets
Article 7.1.4     Surveillance des niveaux sonores Tous les trois ans
Article 8.1.2 Localisation des zones à risques
Article 8.1.4.  Installations électriques Rapport de visite périodique
Article 8.1.5.  Protection contre la foudre Justificatif de conformité

Article 10.2.  Transmettre informations à l’inspection des installations classées (a) ou au Préfet (b)

Article Libellé article Échéance ou fréquence
Article 2.5 Modifications des installations (b) Avant réalisation
Article 2.6 Changement d’exploitant (b) Dans le mois suivant la prise en

charge
Article 2.7 Bilan de fonctionnement au démarrage (a) Six mois après la mise en service des

installations
Article 2.9 Accident-incident (b) Dans les meilleurs délais
Article 2.10 Cessation d’activités (b) Un mois avant l’arrêt
Article 5.3 Surveillance des rejets atmosphériques (a) Annuelle
Article 6.5.  Surveillance de l'élimination de déchets (a) Annuelle

TITRE 11.  DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Article 11.1.  Délais et voies de recours
Conformément à l'article L.514-6 du Code de l’Environnement, cette décision ne peut être déférée qu'au
tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce
délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.



- 24 -

Ce délai, de quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté, est, le cas
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Article 11.2.  Validité
La présente autorisation devient caduque dans le cas où l'établissement n’est pas ouvert dans un délai
maximum de trois ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas ou l’établissement
vient, sauf le cas de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives.

Article 11.3.  Publicité de l'arrêté

A la mairie de la commune de COËX :
-  une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ;
-  un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation est
soumise, est affiché pendant au moins un mois.

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et transmis
à la Préfecture, bureau de l'environnement et du tourisme.

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.

Article 11.4.  Diffusion

Deux copies du présent arrêté sont remises à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition.

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par l'exploitant.

Article 11.5.  Pour application

La secrétaire générale de la Préfecture de la Vendée, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de
l'environnement, les inspecteurs des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information, au :

- directeur départemental de l'Équipement,
- directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
- directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
- directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours,
- directeur départemental du Travail et de l'Emploi,
- chef du S.I.D.P.C,
- commissaire enquêteur,

Fait à La Roche sur Yon, le 12 mars 2008
Le préfet,

Pour le préfet,
La secrétaire générale de la Préfecture

Marie Hélène VALENTE
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